
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006 renforce les outilsréglementaires existants. Les nouvelles orientations qu’elle apporte sont :réglementaires existants. Les nouvelles orientations qu’elle apporte sont :
• de se donner les outils en vue d’atteindre en 2027 l’objectif de « bon état » des eauxfixé par la DCE (objectifs intermédiaires en 2015 et 2021);
• d’améliorer le service public de l’eau et de l’assainissement : accès à l’eau pour tousavec une gestion plus transparente ;
• de moderniser l’organisation de la pêche en eau douce. L’Office national de l’eau etdes milieux aquatiques (Onema) est créé, chargé de mener et soutenir au niveaunational des actions destinées à favoriser une gestion globale, durable et équilibrée de laressource en eau, des écosystèmes aquatiques, de la pêche et du patrimoine piscicole.
• de prendre en compte l’adaptation au changement climatique dans la gestion desressources en eau.
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Depuis les années 1970, la politique publique de l’eau s’inscrit dans unDepuis les années 1970, la politique publique de l eau s’inscrit dans uncadre européen. La qualité de l’eau a toujours été une préoccupation dansla politique de l’Union européenne.
D’une politique centrée sur les services en eau liés à la satisfaction desusages (eau potable, baignade), le cadre européen s’oriente vers des enjeuxde réduction des pollutions (ex. nitrates, eaux usées), puis une approchebasée sur les milieux et l’écologie (DCE), une ouverture à d’autrespolitiques (inondation, DCSMM) et enfin vers une politique de l’eau auservice de la biodiversité.
La directive cadre sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000 (directive 2000/60)vise à donner une cohérence à l’ensemble de la législation avec unepolitique communautaire globale dans le domaine de l’eau. Elle définit uncadre pour la gestion et la protection des eaux par grand bassinhydrographique au plan européen avec une perspective de développementdurable.
La DCE fixe des objectifs pour la préservation et la restauration del’état des eaux superficielles (eaux douces et eaux côtières) et pourles eaux souterraines. L’objectif général était d’atteindre d’ici à 2027le bon état des différents milieux sur tout le territoire européen, avecdes échéances intermédiaires à 2015 et 2021.
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La DCE – Directive Cadre sur l’Eau, c’est :
• Une obligation de résultats : l’atteinte du bon état général (ou du bon potentiel• Une obligation de résultats : l’atteinte du bon état général (ou du bon potentielécologique) des eaux superficielles, souterraines et côtières d’ici 2015;
• 3 étapes clés à renouveler tous les 6 ans : élaboration d’un état des lieux, d’un Plande Gestion (un SDAGE par bassin) et d’un Programme de Mesures;
• La mise en place d’une tarification incitative de l’eau et l’application du principe derécupération des coûts des services d’eau ;
• Une gestion par bassin versant ;
• Une consultation du public dans le but de renforcer la transparence de la politique del’eau.
Les grandes étapes ont été et seront :
• 2004 : Etat des lieux
• 2006 : Programme de surveillance de l’état des eaux
• 2005 : Consultation du public sur l’état des lieux
• 2008 : Consultation du public sur les SDAGE
• 2009 : Publication du premier plan de gestion et du programme de mesures
• 2009 : Adoption des SDAGE révisés
• 2015 : Point sur l’atteinte des objectifs, suivi d’un second plan de gestion etprogramme de mesure
• 2021 : Avant dernière échéance pour la réalisation des objectifs
• 2027 : Dernière échéance pour la réalisation des objectifs
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En France, un cadre réglementaire et institutionnel existait avant le cadre européen. Il remonte à laloi sur l’eau de 1964, à l’origine de la création des agences de l’eau et d’une gestion par bassinsloi sur l’eau de 1964, à l’origine de la création des agences de l’eau et d’une gestion par bassinsversants, avec la création des comités de bassins, véritables « parlements » de l’eau. Cependant,avant la DCE, les politiques de l’eau concernent principalement l’approvisionnement en eaupotable et la gestion des eaux résiduaires. En effet, les agences de l’eau sont créées dans uneoptique d’optimisation du service rendu lié à la protection de la ressource, l’alimentation en eaupotable et l’assainissement.
En 1992, le droit individuel à l’accès à une eau de qualité et en quantité suffisante pour tous estconsacré : la loi sur l’eau de 1992 reconnaît la ressource en eau comme « patrimoine commun de laNation ». Elle met en place de nouveaux outils de la gestion des eaux par bassin : les SDAGE et lesSAGE.
En 2004, la directive cadre sur l’eau est transposée en droit français. Les premiers états des lieuxdes ressources en eau sont réalisés à l’échelle des bassins versants.
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006 renforce les outils réglementairesexistants.
Les lois Grenelle 1 (2009) et Grenelle 2 (2010) réaffirment les objectifs environnementaux de laDCE. La loi Grenelle 1 « fixe les objectifs et, à ce titre, définit le cadre d’action, organise lagouvernance à long terme et énonce les instruments de la politique mise en œuvre pour luttercontre le changement climatique et s’y adapter, préserver la biodiversité ainsi que les services qui ysont associés, contribuer à un environnement respectueux de la santé, préserver et mettre en valeurles paysages ».
En 2014, la loi de modernisation de l’action publique crée la compétence GEMAPI et les EPAGE .
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En France, la gestion du risque inondation remonte à la loi du 22 juillet 1987 relative àl'organisation de la sécurité civile et à la prévention des risques majeurs, qui consacre l’outil PPRIl'organisation de la sécurité civile et à la prévention des risques majeurs, qui consacre l’outil PPRImis en place par les communes ou les préfets. L'élaboration de plans de prévention des risquesd'inondation est obligatoire depuis 1995. Comme pour chaque plan de prévention des risquesnaturels, le PPRI s'appuie sur la carte des aléas et aboutit à la carte de zonage réglementaire.Cependant, la délimitation des zones est basée sur les crues de référence, et ne tient pas comptedu changement climatique.
En revanche, la mise en œuvre de la directive inondation en France permet d’intégrer lechangement climatique à la planification : désormais, une surcôte (de 40 cm) est affichée dans lacartographie des surfaces inondables par submersion marine des TRI pour un événement moyen. Anoter que la Directive inondation est calquée sur le modèle de la DCE, au niveau des échéances(calendrier intégrant un cycle de révision tous les six ans) comme des outils (chaque cycle intègretrois phases successives : une phase d’évaluation des risques et de diagnostic, une phase deplanification puis une phase d’action).
En parallèle, des projets peuvent être labellisés « PAPI » ou « plans submersions rapides » (PSR).Les PAPI qui ont pour objectif la réalisation d’actions permettant de réduire les dommages causéspar les inondations devraient inciter l’adoption de PPRI qui visent la réglementation des sols enzone inondable.
Voir en Annexe le schéma d’organisation de la gestion du risque inondation en France.
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Entre 1997 et 2002, une priorité est donnée aux travaux d’intervention desEntre 1997 et 2002, une priorité est donnée aux travaux d intervention desberges et de la ripisylve, avec le recrutement de techniciens de rivières parles syndicats qui est encouragé.
Le soutien financier de l’Agence sur la gestion territoriale s’est ensuitefortement développé sur les 8 et 9èmes programmes (2003-2006 et 2007-2012). Au fil du temps, les modalités d’intervention de l’Agence ont évoluépositivement dans ce domaine tant en termes de modalités d’aide qu’enmontant global d’aides apporté aux structures porteuses d’outils degestion intégrée.
A partir de 2007, la priorité est donnée à l’approche hydromorphologiquedes cours d’eau : la gestion s’intéresse ainsi aux lits des cours d’eau, auxouvrages transversaux et aux espaces associés plus ou moins directement(lits majeurs, nappes d’accompagnement et zones humides associées).Autant de priorités qui amènent à considérer la gestion des cours d’eaucomme étroitement liée aux politiques et décisions d’aménagement duterritoire et de gestion du foncier.
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Sur la période 2007-2013, l’Agence s’est dotée de moyens significatifs pourrépondre aux objectifs de « bon état » définis par la DCE. Ces derniers ontrépondre aux objectifs de « bon état » définis par la DCE. Ces derniers ontainsi été progressivement intégrés et déclinés dans les différents secteursd’action de l’Agence.
Sur une enveloppe globale de 1,55 Mds€ pour le 9ème programme et 1,93Mds€ pour le 10ème programme, l’analyse de la base de données montre quel’Agence a soutenu, sur les lignes d’intervention concernées par l’évaluation,plus de 32 300 projets représentant 1,19 Mds€ d’engagements financiersentre 2007 et 2013.
Si le niveau des interventions de l’Agence est globalement stable sur lapériode, les différences entre les thématiques restent importantes et enfaveur des secteurs du « petit cycle » de l’eau (assainissement, eau potable)par rapport aux secteurs du « grand cycle » de l’eau (milieux aquatiques,pollutions diffuses…). On observe cependant un rééquilibrage entre ces deuxgrands domaines à partir de 2013 et l’adoption du 10ème programme tant auniveau des dotations qu’au niveau des aides attribuées .
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Le tournant de la DCE s’est vraiment concrétisé lors de la révision du 9èmeLe tournant de la DCE s est vraiment concrétisé lors de la révision du 9programme et a été poursuivi lors de la mise en place du 10ème programme.Dans ce contexte, les moyens financiers ont été renforcés (augmentationdes dotations entre 23% et 85 % entre le 9ème et le 10ème programme, selonles lignes d’intervention étudiées).
Les moyens financiers ont été renforcés, afin de répondre aux trois grandespriorités du 10ème programme :
• la restauration du bon état des milieux aquatiques,
• la reconquête de la qualité des eaux brutes destinées à l’alimentation eneau potable, notamment en réduisant les pollutions diffuses,
• le maintien de débits suffisants dans les rivières dans la perspective duchangement climatique.
Si les montants des aides ont été renforcés entre les 9ème programme (2007à 2012) et 10ème programme (2013 à 2018), il reste que « l’incitationfinancière de l’Agence n’est pas suffisante » (bien que nécessaire). Desleviers de mobilisation politique des maîtres d’ouvrage sont à rechercheren complément des aides financières.
Voir les résultats 2015 de l’état des masses d’eau sur le territoire d’étude enAnnexe.

8



Une étude des opérations de restauration et d’entretien des cours d’eauUne étude des opérations de restauration et d entretien des cours d eaufinancées par l’Agence de l’eau dénombre un total de 2 980 opérationsaidées (études, travaux et soutien aux postes), cf diagramme. L’évolution laplus importante apparaît avec le 9ème programme (2007-2012) : lemontant des aides double quasiment par rapport aux deux programmesprécédents. De plus, les taux moyens d’aide augmentent de 33 % au 7èmeà 44 % au 9ème programme, avec une part croissante des dépensesconsacrées par l’Agence aux missions des techniciens rivière (30 % desaides). Les opérations de gestion et de restauration représentent plus de70% des montants d’aide apportés à la politique cours d’eau .
Sur les quatre départements du territoire d’étude, les aides semblentéquitablement réparties. Cette répartition équitable peut cependant êtreinterrogée : les besoins et les problèmes sont-ils les mêmes partout ?
Les principaux bénéficiaires des aides en montants financiers sont lescollectivités territoriales et structures intercommunales, le quart restantétant partagé essentiellement entre des entreprises, des associations et desparticuliers. Si 20 % des dossiers instruits concernent les exploitantsagricoles, cela ne se traduit pas massivement en termes de montants.
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Dans le domaine de l’eau, les régions peuvent orienter les décisions au traversde la planification (schéma régional d aménagement et de développement dude la planification (schéma régional d’aménagement et de développement duterritoire - SRADT, bientôt SRADDET - schéma régional d’aménagement, dedéveloppement durable et d’égalité des territoires), au travers des financementsapportés (contrat de plan Etat / Région), ou encore à travers la création de parcsnaturels régionaux (PNR). Les Régions participent aux instances de gestion del’eau (Comité de bassin, Conseil d’administration de l’Agence de l’eau,Commissions locales de l’eau) et contribuent à l’application des documents deplanification et des démarches contractuelles .
Sur le bassin de l’Adour et des côtiers basques, à cheval sur les anciennesrégions Aquitaine (Nouvelle Aquitaine) et Midi-Pyrénées (Occitanie), desSRADDET sont en cours d’élaboration et des CPER (contrats de plan Etat/Région)ont été définis pour la période 2015-2020. On remarque que l’eau est intégrée àla fois dans l’approche de prévention des risques naturels et celle de lapréservation de la biodiversité et des ressources naturelles (PNR des Landes deGascogne), avec une évolution par rapport aux contrats concernant la période2007-2013 puisque l’eau y était traitée comme une thématique à part entière.
Le CPER Etat / Région Aquitaine 2007-2013 comportait un grand projet « FAIREDE L ’ ENVIRONNEMENT UN ELEMENT MAJEUR DU DEVELOPPEMENT DEL’AQUITAINE » avec l’orientation «Un plan de gestion qualitatif et quantitatif dela ressource en eau » (Etat : 64 M€, Région : 25 M€) et « PROMOUVOIR UNEGESTION INTEGREE ET DURABLE DU LITTORAL AQUITAIN » (Etat : 19,23 M€,Région : 22,4 M€).
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CPER Etat / Région Midi-Pyrénées 2007-2013 : PROJET 6 - PLAN REGIONALCPER Etat / Région Midi-Pyrénées 2007-2013 : PROJET 6 - PLAN REGIONALDE RESTAURATION DU BON ETAT DES EAUX
(Etat : 34,300 ; Région : 29,000 ; total : 72,60 ; montants en M€ pour lapériode 2007/2013), dont :
•Gestion équitable et utilisation rationnelle de l’eau (Etat : 16 ; Région :16) ;
•Lutte contre les pollutions (Etat : 8,000 ; Région : 7) ;
•Restauration de la qualité des milieux aquatiques (Etat : 10,300 ; Région :6).
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Dans le domaine de l ’ eau, les Départements ont traditionnellement un rôled’aménagement et d’équipement rural, à travers les aides financières qu’ils apportentd aménagement et d équipement rural, à travers les aides financières qu’ils apportentaux réseaux d’eau potable et d’assainissement. Les cellules d’assistance technique detype SATESE apportent également un appui technique aux communes ou acteurséligibles. Les Départements peuvent également intervenir sur la protection des milieuxnaturels, au travers d’aides financières et/ou d’appui technique (CATER par exemple).Hautes Pyrénées8 agents du Pôle eau interviennent sur : Assistance technique > SATESE (1 ETP) et CATER(2 techniciens + 1 ing.) ; Dossiers de subventions gd et petit cycles de l’eau ; Protectiondes captages ; Suivi scientifique et accueil du public sur le Lac de Puydarrieux ;Propriétaire des barrages du Lizon et du Magnoac.Subventions en 2015 : Rivière > 85 963 € (50 % de subvention pour le dégagement desrivières) ; Eau potable > 455 000 € (10 à 50 % de subvention) ; Assainissement > 1 037000 € (10 à 25 % de subvention) ; soit un total de 1 578 000 €.Gers11 ETP (2 administratifs ; 1 ingénieur ; 2 techniciens assainissement ; 1 technicien SPANC; 3 techniciens rivières ; 1 chef de service et 1 adjoint). Le département intervient sur :finance les MO de l’AEP, de l’assainissement et des rivières ; accompagnementtechnique pour l’assainissement avec le SATESE et les rivières avec la CATER ; depuisjanvier 2016, le Département n’est plus MO du schéma département d’AEP qui date de2004. Il garde les financements des projets qui y sont inscrits (mutualisation des moyensde production, sécurisation de la ressource par des interconnexions). Chaque année, leDépartement paye pour les travaux des MO, 300 000€ pour l’assainissement, 150 000 €pour les rivières et 800 000€ pour l’AEP.
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LandesService d’Animation pour la Gestion de l’Espace Rivière (SAGER) au 12/10/2016 : 0,5 ETPtechnicien pour l’amélioration des pratiques de désherbage ; 0,5 ETP ingénieur pour le pilotagetechnicien pour l’amélioration des pratiques de désherbage ; 0,5 ETP ingénieur pour le pilotagedu suivi qualité des eaux superficielles ; 1 ETP technicien pour le suivi qualité (prélèvements…) ;1 ETP ingénieur pour la responsabilité du service et l’animation territoriale « syndicats derivières ». Le Département intervient sur : Assistance technique à travers le SAGER ; aidesfinancières (règlement départemental d’aide à la gestion et à la valorisation des cours d’eau) ;une convention avec l’agence de l’eau (accord cadre départemental). Aides départementalesattribuées aux syndicats de rivière (hors participation statutaire Institution Adour) : 2014 :305 000 € / 2015 : 426 000 € / 2016 : 263 000 €.
Pyrénées AtlantiquesAu 1er juin 2016, le Pôle « Eau / Littoral »: Aide aux collectivités assainissement : 3 postes ;Rivières aménagement et irrigation : 1 poste ; Aide aux collectivités AEP : 1 poste ; Suivi desrivières et des nappes : 2 postes ; le poste « Aide aux collectivités AEP, Littoral » n’a pas étéremplacé ; Observatoire, Bilans, Tableaux de bord: 1 poste ; 2 postes de secrétariat ; 1 Chef depôle. Au départ 3 cellules au sein du service de l’eau : SATESE, CATER, SATEP, forment la Missiond’Animation Territoriale de l’Eau et des Milieux Aquatiques (MATEMA). Aujourd’huidéveloppement d’ingénierie sur les bassins versants côtiers et le littoral, mais aussi d’autresdomaines : Déchets, ENS, Energie… Subventions versées par le Département 64 auxcollectivités pour les projets d'investissements entre 2013 et 2016 (contrats de territoires) :2013 : 6 M€ (AEP 750 700 ; Ass. 5 M ; Riv. 219 000 ; ZH 25 000) / 2014 : 9,5 M€ (AEP 2,7 M ;Ass. 6,2 M ; Riv. 470 500 ; ZH 60 000) / 2015 : 5 M€ (AEP 1,4 M ; Ass. 2,9 M ; Riv. 734 600 ; ZH19 000) / 2016 : 3,5 M€ (AEP 1,9 M ; Ass. 1,4 M ; Riv. 171 800 ; ZH 9 000) (chiffresapproximatifs).
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A des niveaux plus « locaux », la trame verte et bleue est une politique d’aménagementqui assure une prise en compte des continuités écologiques dans tous les projets etqui assure une prise en compte des continuités écologiques dans tous les projets etdocuments de planification de l’État et des collectivités territoriales, dans le cadred’une gouvernance partagée. Elle s’appuie sur les espaces protégés, le réseau Natura2000 et sur d’autres espaces plus « ordinaires » contribuant à leur fonctionnementécologique. Elle intègre donc une composante verte qui fait référence aux milieuxnaturels et semi-naturels terrestres et une composante bleue qui fait référence auréseau aquatique et humide (fleuves, rivières, canaux, étangs, zones humides).
La GIZC devra être prise en compte dans les bassins côtiers, dans les documents deplanification par exemple (volet littoral des SCOT valant schéma de mise en valeur de lamer), ou à travers ce qu’il ressortira des travaux en cours du Grenelle de la Mer(stratégie nationale de la mer et du littoral). Par exemple, le Grenelle de la Mer propose,en complément de la trame verte et bleue terrestre, une trame bleue marine (réseauécologique marin comprenant des corridors biologiques sous-marins).
Par ailleurs, des outils de protection des milieux naturels (marins et terrestres) se sontdéveloppés au cours des dernières années. Par exemple, le Parc naturel marin est unnouveau statut de protection, créé en 2006, pour servir les stratégies de conservation dumilieu marin, à la fois le littoral et le large. Le contrat de baie est un outil plus ancien(début des années 1990) qui préconise la gestion du patrimoine commun que sont l’eauet les milieux naturels de la baie, en lien avec ceux de son bassin.
Enfin, sur certains SAGE côtiers, des réflexions plus ou moins avancées sur leur« maritimisation » sont en cours.
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L’Agence française de la biodiversité est créée par le regroupement de plusieursstructures nationales existantes (Agence des aires marines protégées, Atelier techniquestructures nationales existantes (Agence des aires marines protégées, Atelier techniquedes espaces naturels, Fédération nationale des parcs nationaux, Office national de l’eauet des milieux aquatiques) et doit répondre aux enjeux de protection et de valorisationde la biodiversité terrestre, aquatique et marine (traduisant également une intégrationterre-eau-mer). Ses missions fixées par la loi concernent :
• La préservation, gestion et restauration de la biodiversité,
• Le développement des connaissances, ressources, usages et services écosystémiquesattachés à la biodiversité,
• La gestion équilibrée et durable des eaux,
• La lutte contre la biopiraterie,
• L’appui scientifique, technique et financier aux politiques publiques et privées, dont lesoutien aux filières de la croissance verte et bleue.

Par ailleurs, les agents de l’Onema contrôlent les peuplements des poissons des coursd’eau et des plans d’eau depuis plus de 20 ans. Cette surveillance se fait depuis 2007dans le cadre des programmes de surveillance de la directive cadre sur l’eau, quis’appuie sur un réseau de plus de 1500 stations pérennes réparties sur l’ensemble duterritoire métropolitain. Les observations sont ensuite combinées avec des informationssur d’autres « éléments de qualité » comme la physico-chimie ou l’hydromorphologiepour évaluer l’état écologique des masses d’eau.
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La directive inondation est en cours de déclinaison à l’échelle des grands bassinshydrographiques et à l ’échelle locale selon les étapes suivantes :hydrographiques et à l ’échelle locale selon les étapes suivantes :
• 2014 : consultation du public pendant 6 mois sur le projet de PGRI
• 2015 : consultation des parties prenantes pendant 4 mois sur le projet de PGRI, puis lePGRI est arrêté par le Préfet coordonnateur de Bassin
• 2016-2021 : mise en œuvre des stratégies locales
• 2021 : révision des TRI (cycle de révision tous les 6 ans)
Dans le projet de PGRI, il est prévu que l'aléa de référence à prendre en compte àéchéance 2100 intègre une élévation attendue du niveau marin de 60 cm.
La GIZC – Gestion Intégrée de la Zone Côtière - en France :
• Travaux en cours du Grenelle de la Mer, donnant lieu à la future Stratégie nationale dela mer et du littoral : vers une trame bleue marine ?
• Préconisée dans les documents de planification concernant les territoires côtiers (voletlittoral des SCOT valant schéma de mise en valeur de la mer);
• Outils de protection des milieux : Parcs naturels marins, Contrats de baie;
•« Maritimisation » des SAGE côtiers.
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A l’échelle du bassin Adour-Garonne, le PGRI fixera les objectifs en matière de gestiondu risque inondation et les objectifs appropriés aux TRI. A cette échelle, des stratégiesdu risque inondation et les objectifs appropriés aux TRI. A cette échelle, des stratégieslocales devront être déterminées afin de définir les mesures à prendre pour répondreaux objectifs.
Le SDAGE contient une orientation qui vise spécifiquement le littoral : concernant lemaintien ou la restauration de la continuité écologique, la disposition 19 vise laproblématique des macro-déchets (déchets flottants) qui jusque là n’était pas prise encompte. En effet, le bon état écologique au sens de la DCE ne tient pas compte desdéchets aquatiques alors qu’il y a de vrais enjeux (dégradation du paysage, diminutionde la qualité de l’eau, perturbation de certaines activités économiques, gêne du bonfonctionnement des barrages hydroélectriques…). C’est aussi un exemple de prise encompte « collective » d’un problème, du marin dans le terrestre, beaucoup de cesdéchets provenant ou se retrouvant sur le littoral.
Par ailleurs, des dispositions précisent l ’ intégration de la gestion piscicole ethalieutique dans la gestion globale des cours d’eau, des plans d’eau et des zonesestuariennes et littorales, en particulier en ce qui concerne les poissons migrateurs. Lebassin Adour-Garonne accueille l ’ ensemble des onze migrateurs amphihalinshistoriquement présents sur la façade atlantique : le saumon atlantique, la truite de mer,les lamproies marine et fluviatile, l’anguille européenne, la grande alose, l’alose feinte,l’esturgeon européen, le flet, le mulet porc et l’éperlan.
Enfin, l’adaptation au changement climatique est déclinée sous forme de grandsenjeux ou d’orientations transversales : un document spécifique présente un résumé del’intégration du changement climatique dans le SDAGE 2016-2021.
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Le CPER Etat / Région Nouvelle Aquitaine 2015-2020 comporte un volet « Reconquêtede la biodiversité et protection des ressources naturelles », où figurent les actionsde la biodiversité et protection des ressources naturelles », où figurent les actionssuivantes :
• Développer la gouvernance locale dans les domaines de l’eau, de la biodiversité et desressources minérales (État: 1,08 M€ ; Région : 6,0 M€ ; Agence de l’eau : 7,7 M€)
• Améliorer la connaissance des milieux naturels et de la biodiversité régionale et deleurs enjeux (État: 2,08 M€ ; Région : 3,5 M€ ; Agence de l’eau : 9,0 M€)
• Préserver, gérer et remettre en bon état les milieux terrestres, aquatiques, littoraux etmarins ainsi que leurs fonctions écologiques ; préserver et restaurer la trame verte etbleue (État: 5,1 M€ ; Région : 6,0 M€ ; Agence de l’eau : 45,5 M€)
• Préserver et restaurer les espèces animales et végétales (État: 0,18 M€ ; Région : 2,0M€ ; Agence de l’eau : 14,0 M€)
CPER Etat / Région Midi-Pyrénées - Occitanie 2015-2020, comporte un article sur« Soutenir les actions de prévention des risques naturels » (Etat : 6,53 M€, Région : 3M€) et « Reconquérir la biodiversité et préserver les ressources naturelles », soit :
• Préserver les espaces naturels et restaurer les continuités écologiques (Etat : 59,66M€, Région : 23,8 M€)
• Assurer une gestion durable de l’eau (Etat : 88,6 M€, Région : 10,2 M€)
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En ce qui concerne l’avenir proche, les Départements (au-delà du territoire d’étude)s’ interrogent sur leur rôle dans le contexte de la compétence GEMAPI et dess’ interrogent sur leur rôle dans le contexte de la compétence GEMAPI et descompétences eau et assainissement attribuées aux EPCI à fiscalité propre, quis’élargiront avec le regroupement de communes et de communautés de communes.
•La collecte de la taxe GEMAPI rendra-t-elle caduque les aides financières duDépartement ?
•Quel rôle et quel financement de l’Institution Adour dans ce contexte ?
•Les EPCI élargis auront-ils encore besoin de l’assistance technique des Départements(AEP, assainissement, rivières) ?
•Quelles compétences seront effectivement exercées par les EPCI et lesquelles serontdéléguées ou transférées ?
•Quid du rôle des Départements au vu des autres missions exercées aujourd’hui (ex.réseaux de mesure, gestion quantitative, etc.) ?
Autant de questions qui trouveront leurs réponses dans les deux années à venir, maisqui sont probablement un signe sur le plus long terme d’un désengagement progressifdes Départements sur les questions de l’eau.
Le Département pourrait continuer d’intervenir sur le volet milieux aquatiques au titrede sa politique des Espaces naturels sensibles (cela a été réaffirmé par la loi NOTRe) ; etsur les volets eau et assainissement au titre de la solidarité sociale et territoriale. Deplus, les Départements sont parfois propriétaires d’ouvrages hydrauliques assurant leurrôle dans la gestion quantitative de la ressource, qui sera clé dans les années à venir (enparticulier dans un contexte de raréfaction de la ressource). Ils sont égalementgestionnaires de réseaux de mesures de la qualité des eaux (de surface et souterraines).
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H1 – Petit cycle. Dans un contexte de restriction budgétaire et de réduction des dépenses(moins de moyens), le petit cycle devient prioritaire car il affecte les usagers directement. Onentre dans une logique de protection des zones vulnérables où chacun se prémunit du risqueentre dans une logique de protection des zones vulnérables où chacun se prémunit du risqueà son échelle (collectivités locales). La logique de prévention à l’échelle des bassins et le grandcycle sont délaissés. Les volets quantité et risque sont intégrés aux politiques de l’urbanisme,et le volet qualité passe en second plan. Les objectifs de la DCE ne sont pas atteints.
H2 (tendancielle) – Equilibre. Plus de moyens sont mis sur la prévention à l’échelle du bassin,au même titre que l’AEP / assainissement. Les collectivités poursuivent la tarification incitativepour payer les services de l’eau. Le petit cycle (factures des ménages usagers) paye en partiepour le grand cycle (prévention de bassin), avec des factures qui augmentent en même tempsqu’une sensibilisation des populations et des acteurs mais avec un rééquilibrage. L’EPTB, lesRégions et les collectivités locales (qui exercent les compétences eau et assainissement)collaborent pour une gestion intégrée de la ressource, en particulier sur la thématique durisque inondation. Les objectifs de la DCE sont atteints à l’horizon 2050.
H3 – Grand cycle. Puisque le grand cycle influe sur le petit cycle, il devient prioritaire. De plus,nous entrons dans une logique contraire à celle des deux premières hypothèses (H1 : le petitcycle paie pour le petit cycle et le grand cycle est délaissé ; H2 : le petit cycle paie pour legrand cycle, les deux sont à l’équilibre), c’est-à-dire que les préleveurs (les acteurs et usagerséconomiques) paient pour l’eau potable et l’assainissement. Le principe de pollueur-payeurest poussé au bout de sa logique. Les objectifs de la DCE sont atteints ou dépassés. Ainsi, legrand cycle paie pour le petit cycle.
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Eaufrance, « La directive cadre sur l’eau » : http://www.eaufrance.fr/comprendre/la-politique-publique-de-l-eau/la-directive-cadre-sur-l-eau
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Ministère de l’Environnement, de l’énergie et de la mer, « 4 ans après la tempêteXynthia et les crues du Var : une politique de prévention et de gestion face aux risquesd ’ inondation et de submersion », en ligne : http://www.developpement-durable.gouv.fr/4-ans-apres-la-tempete-Xynthia-et.html
Ministre de l’Ecologie, cinquième rapport national de la France à la Convention sur laDiversité Biologique, Octobre 2014
Région Aquitaine, http://www.aquitaine.fr/actions/territoire-durable-et-solidaire/environnement/eau-et-milieux-aquatiques
Région Midi-Pyrénées, http://www.midipyrenees.fr/10-grands-projets-pour-Midi-Pyrenees
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Le diagramme est issu et adapté du projet ADAPT-MED (source : adapté dehttp://www.developpement-durable.gouv.fr, janvier 2015 et Helias et al, 2009).http://www.developpement-durable.gouv.fr, janvier 2015 et Helias et al, 2009).

La directive inondation se décline en plusieurs étapes en vue d’aboutir à une gestionobjective et priorisée, basée sur une approche quantifiée et permettant unemobilisation optimisée des outils de gestion des inondations existants (Plan dePrévention du Risque d’Inondation (PPRI) - Plan Communal de Sauvegarde (PCS) -Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) - Plan d’Actionset de Prévention des Inondations (PAPI)).
La directive inondation prévoit également la rédaction des PGRI : plans de gestion durisque inondation. Les grandes étapes pour l’établissement du PGRI incluent :
•L’Évaluation Préliminaire des Risques d’Inondation (EPRI) ;
•La démarche d’identification des Territoires à Risque important d’Inondation (TRI) –122 en France ;
•Établissement des cartographies des surfaces inondables et des risques d’inondationssur chacun des TRI ;
•Les stratégies locales, définition des périmètres d’actions.
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Source : SYNTHÈSE DE L’ACTUALISATION DE L’ÉTAT DES LIEUX DU SDAGE 2016 – 2021.
Masses d’eau superficiellesMasses d’eau superficielles

Etat écologique : bon pour 51 % des masses d’eau rivières ; bon état pour 25%des masses d’eau lacs ; les 2 masses d’eau de transition ne sont pas en bon étatécologique (évolution +)
Etat chimique : l’état chimique des masses d’eau est bon hormis pour les deuxmasses d’eau de transition (évolution : stable)

Masses d’eau souterraines
Etat quantitatif : 2 masses d’eau souterraine libres sont en mauvais étatquantitatif ; une masse d’eau souterraine captive avec affleurement est enmauvais état quantitatif.
Etat chimique : 5 masses d’eau souterraine libres sont en mauvais étatchimique ; toutes les masses d’eau souterraines captives sont en bon étatchimique

Risque de non-atteinte du bon état écologique pour les masses d’eau superficielles àl’horizon 2021 : 52% des masses d’eau rivières présentent un risque 2021 de nonatteinte du bon état écologique. Cela concerne également 59% des masses d’eau lacs et1 masse d’eau de transition sur les 2.
Risque de non-atteinte du bon état chimique pour les masses d’eau superficielles :seulement 4% des masses d’eau rivières présentent un risque 2021 de non atteinte dubon état chimique. Cela concerne également 12% des masses d’eau lacs, soit 2 lacs enrisque chimique 2021 et les 2 masses d’eau côtières et de transition.
Risque quantitatif : 3 masses d’eau souterraines libres et une masse d’eau captive avecaffleurement présentent un risque quantitatif en 2021.
Risque chimique : sur les 11 masses d’eau souterraines libres, 4 masses d’eau neprésentent pas de risque 2021. Seule une masse d’eau captive présente un risque 2021. 25


